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Le Président de 2gré 

                                 à 
 

   Madame la ministre de la Transition Energetique, 
Hôtel de roquelaure 

246 boulevard Saint Germain 
75007 PARIS 

 
Copie : Direction Générale de l’Energie et du climat 

Bureau des Ressources Energétiques du Sous-Sol 

A l’attention de Madame Alice VIEILLEFOSSE 
Tour Séquoia 

1 place Carpeaux 
92055 LA DEFENSE cedex 

 
A Pau, le 6 octobre 2023 

 
OBJET :  Article 43.5, Décret 2006 648 - Information sur modification des capacités techniques et 

financières - deuxième demande de prolongation du Permis Exclusif de Recherche Géothermie Haute 
température de Pau-Tarbes 

 
Madame la Ministre,  

 

J’ai l’honneur de venir vers vous en tant que représentant du président de la société 2GRÉ (anciennement GEORHIN) 

qui s’est vue accorder le permis exclusif de recherche de gîtes géothermiques à haute température en cours de 

validité dit de « Pau-Tarbes » et objet d’une demande en cours de 2° prolongation. 

 

Ce courrier fait suite au courrier de Georhin daté du 20 octobre 2022 d’information préalable au titre de l’article 43 

notifiant un projet de nouvelle répartition des actions de Georhin. La DGEC nous avait confirmé la non opposition de 

votre ministère le 20 Janvier 2023. Le projet s’est réalisé le 13 Mars 2023.  

 

Conformément à l’article 43.5 du décret 2006 648, et dans le cadre de l’instruction en cours de notre demande de 

prolongation du PER pour une durée de 5 ans, nous vous informons des modifications consécutives des capacités 

techniques et financières concernant Georhin dont le nouveau nom est désormais 2GRÉ, qui permettront de 

continuer les engagements au titre du PER.   

 

Accompagnant le présent courrier, nous vous remercions de bien vouloir trouver les pièces suivantes mises à jour : 

 

• Le dossier de Demande de deuxième prolongation mise à jour  

Une copie de ce courrier a été transmise à la DREAL Nouvelle aquitaine. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre l’expression de ma considération distinguée. 

Le Président  
 

Pierre Brossollet  


